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Direction départementale des territoires 

86-2020-09-25-009

Extrait sédimentaire du ruisseau du lavoir d'Andillé sur la

commune des Roches Prémaries Andillé

EXTRACTION SEDIMENTAIRE
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DREAL Nouvelle Aquitaine

86-2020-09-30-007

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capture ou

enlèvement de spécimens d’espèces animales protégées

Capture et déplacement d’amphibiens sur les communes de

Fontaine-le Comte, Croutelle et Ligugé dans le cadre de

l’opération mise aux normes environnementales et de mise

en sécurité de la RN 10
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 124/2020

portant dérogation à l’interdiction de capture ou enlèvement de spécimens d’espèces animales
protégées

Capture et déplacement d’amphibiens sur les communes de Fontaine-le Comte, Croutelle et Ligugé dans
le cadre de l’opération mise aux normes environnementales et de mise en sécurité de la RN 10

La Préfète de la Vienne

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier du Mérite Agricole

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, 171-8, L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et
R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations
définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

VU l’arrêté  du  12  janvier  2016  modifiant  l’arrêté  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016-016  du  5  janvier  2016  portant  organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Aquitaine – Limousin – Poitou-Charentes ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n°86-2020-02-03-030 du 3 février 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n°86-2020-02-04-010 du 4 février 2020 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Vienne ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Monsieur Francis LARRIVIERE
de la Direction Interdépartementale des Routes Atlantique en date du 18 juin 2020 ;

VU l’avis favorable du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine du 14 août 2020 ;

VU la consultation du public menée du 17 août 2020 au 2 septembre 2020  via le site internet de la DREAL
Nouvelle-Aquitaine ;

CONSIDÉRANT que la délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article
L. 411-1 est accordée, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, que la dérogation ne nuise pas
au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de
répartition naturelle et que le projet répond à des raisons impératives d'intérêt public majeur ;
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CONSIDÉRANT que l’opération de capture et déplacement des amphibiens s’inscrit dans le cadre du projet de
mise aux normes environnementales et mise en sécurité de la RN 10 ;

CONSIDÉRANT que, par conséquent, le projet répond à des raisons impératives d’intérêt public majeur ;

CONSIDÉRANT que l’opération de capture et déplacement est réalisée lors de la période la plus favorable pour
l’espèce ; qu’il n’existe pas d’autre solution alternative satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que l’opération, de part sa nature, permet de prendre en compte la biodiversité et présente des
conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement ;

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations des espèces protégées visées par cet arrêté, dans leur aire de répartition naturelle, notamment du
fait des mesures d'évitement, d'atténuation et de compensation à la destruction, l'altération ou la dégradation des
aires  de  repos  et  des  sites  de  reproduction  ainsi  qu'à  la  destruction  et  à  la  perturbation  intentionnelle  de
spécimens de ces espèces ;

CONSIDÉRANT  de  ce  fait  que  les  conditions  fixées  à  l’article  L.411-2  du  code  de  l’environnement  sont
respectées et que la dérogation aux interdictions édictées pour la conservation des espèces protégées peut être
accordée ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture de la Vienne,

ARRÊTE

Article premier : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est la Direction Interdépartementale des Routes Atlantique – 19 allée des Pins –
33 073 Bordeaux dans le cadre de la mise aux normes environnementales et mise en sécurité de la RN10.

Article 2 : Nature de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé, sous réserve des conditions énoncées aux articles suivants, à capturer et déplacer
les spécimens suivants :

• Salamandre tachetée (Salamandra salamandra)
• Triton palmé (Lissotriton helveticus)
• Triton marbré (Triturus marmoratus)
• Grenouille agile (Rana dalmatina)

Article 3     : Durée de la dérogation  

La présente autorisation est délivrée, à compter de la date de signature du présent arrêté. Elle est accordée
jusqu’au 30 novembre 2020.

Article 4     : Prescriptions  

L’opération de capture / déplacement a lieu au cours de la période allant de septembre à fin novembre 2020.

La capture des individus d’amphibiens s’effectue sur le secteur Croutelle-Ligugé tel que représenté sur la carte
ci-dessous.
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Préalablement à la capture des individus, une clôture est mise en place entre le milieu de dépôt des individus et
le milieu d’extraction afin d’éviter tout retour des individus sur la zone de chantier.

La  capture  est  effectuée  à la  main  ou à  l’épuisette  en début  de nuit  par  temps humide,  par  un écologue
missionné.
Les individus sont maintenus en captivité au maximum une demi-journée et à l’humidité.
Le contenant dans lequel sont maintenus et transportés les individus est rigide.

DREAL Nouvelle Aquitaine - 86-2020-09-30-007 - Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capture ou enlèvement de spécimens d’espèces animales
protégées
Capture et déplacement d’amphibiens sur les communes de Fontaine-le Comte, Croutelle et Ligugé dans le cadre de l’opération mise aux normes
environnementales et de mise en sécurité de la RN 10

13



Une attention particulière est portée à la ventilation du contenant. Celui-ci est gardé loin des sources de chaleur
et à l’abri du soleil.

Le protocole d'hygiène, préconisé par la Société Herpétologique de France en vue de limiter la dissémination de
la Chytridiomycose, est systématiquement mis en œuvre lors de toute intervention.

Préalablement à toute opération de capture, les sites d’accueil sont identifiés et font l’objet d’un plan de gestion
afin d’assurer leur fonctionnalité. Ces sites s’inscrivent à proximité des zones de capture.

Article 5     : Bilans et suivis  

Un  bilan  détaillé  de  l’opération  capture  /  déplacement  est  établi  et  transmis  à  la  Direction  Régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, dans les 2 mois suivants la fin de
l’opération.

Un suivi écologique est réalisé sur les secteurs d’accueil des individus, afin d’apprécier, avec précision, sur une
période de 30 ans, l’efficience de l’ensemble des mesures de gestion mises en œuvre.
Ce suivi est réalisé annuellement sur 3 ans puis tous les 5 ans.

A  rticle 6   :   Publications  

La bénéficiaire précisera dans le cadre de ses publications que l’opération a été réalisée sous couvert d’une
autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

Article   7 : Caractère de la dérogation  

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

Article   8 : Déclaration des incidents ou accidents  

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.
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Article 9   :   Sanctions et contrôles  

Les agents chargés de la police de la nature auront libre accès à la zone dans laquelle s’effectue l’opération
autorisée par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la
bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

Article   10 : Voies et délais de recours  

La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;
-  soit,  préalablement,  d’un  recours  administratif  gracieux  auprès  de  l'autorité  préfectorale  territorialement
compétente. Dans ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de
l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable -
peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

Article   11 : Exécution  

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Vienne,  la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, le Directeur Départemental des Territoires de la Vienne,
le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité sont  chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
de la Vienne et notifié au pétitionnaire.

Poitiers, le 30 septembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice régionale et par subdélégation,

Jacques REGAD
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Sous préfecture de MONTMORILLON
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